
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Coalition des centres de données
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: Pénalité pour puissance disponible inutilisée
	Nature de l'intérêt1: La Coalition regroupe un ensemble d’entreprises spécialisées dans le secteur des centres de données au Québec, incluant des opérateurs d’infrastructures numériques, des fournisseurs de services infonuagiques, ainsi que des acteurs technologiques engagés dans le développement, la gestion et l’optimisation de ces environnements critiques. Nous partageons une préoccupation commune face à la pénalité tarifaire prévue à l'article 5.20 des Tarifs d'Hydro-Québec pour la puissance inutilisée. Cette mesure pénalise indûment les centres de données québécois sans tenir compte des négociations et des discussions avec le Distributeur, de même que du modèle d'affaire propre à l'industrie des centres de données.

Notamment, la Coalition entend démontrer à la Régie que par le biais de l'article 5.20 des Tarifs, le Distributeur se trouve à imposer une double pénalité financière aux membres de la Coalition, alors que ces derniers se sont déjà engagés à payer des pénalités en vertu de leur entente de contribution en cas de défaut de consommer la puissance leur ayant été allouée.
	Conclusions sommaires 1: La Coalition recommande l’abolition de la prime prévue à l'article 5.20 des Tarifs, laquelle équivaut à toute fin pratique à une pénalité tarifaire.
 
Subsidiairement, si la Régie de l'énergie devait maintenir cette pénalité la Coalition propose une révision de l'article 5.20 des Tarifs afin qu’il soit aligné avec les montées en charge prévues dans les ententes de contribution signées entre ses membres et le Distributeur et/ou convenues avec ce dernier. 
	Manière 1: La Coalition entend participer activement au dossier. Elle préparera une preuve écrite d'analyste au soutien de sa position, entend poser des questions au Distributeur, souhaite être en mesure de questionner et d’interroger le Distributeur et de présenter une argumentation orale ou écrite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


